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Compte Rendu CGT DE LA CAP C 

Du 3 décembre 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 

Présents : 
 
Elus : 
Mmes   GIANNACCINI, LAURENT-PERRIGOT, FARDOUX-JOUVE, Mr BASTIDE, . 
4 élus présents pour 8 sièges, soit 4voix. 
 
Représentants du personnel : 
 

- CFDT : 2 
- CGT :  7 
- SANS ETIQUETTE : 2 
 

Représentants administration : 
 
 Mme PAQUIEN, Mr PASQUET, Mme VISIEDO, Mme LAUZE, Mme LARGUIER 
 
Séance plénière : 
 

-  Secrétaire de Séance : Mme LAURENT PERRIGOT  
 
-  Secrétaire adjoint :  Mr LAVA (CFDT) 
 

 
    



 2

Approbation du PV de la CAP du 8 octobre 2019 : 
 

La CGT est la seule organisation qui n’a pas reçu le compte rendu de la CAP du 08 
Octobre, la présidente de l’instance propose de reporter le vote à la prochaine séance. 
 
 
Vote élus : à l’unanimité 
 
Vote représentants du personnel : 
CGT 7 Pour 
CFCT 2 Pour 
SANS ETIQUETTE 2 Pour 
 
 
 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 Demande de disponibilités pour convenances personnelles : 

 
4 agents ont demandé une disponibilité pour convenances personnelles : 
2 adjoints administratifs et 2 adjoints techniques. Leur demande a été acceptée à 
l’unanimité. 
 

Vote élus : à l’unanimité 
 
Vote représentants du personnel : 
CGT : 7 Pour 
CFDT :  2 Pour 
SANS ETIQUETTE : 2 Pour 

 
 

 Demande de cumul d’activités 
 
2 demandes d’agents ont demandé un cumul d’activités : 1 adjoint technique et 1 
adjoint administratif. 
Leur demande a été acceptée à l’unanimité. 

 
Vote élus : à l’unanimité 
 
Représentants du personnel : 
CGT : 7 Pour 
CFDT : 2 Pour 
SANS ETIQUETTE :  2 Pour 
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    Reclassement pour inaptitude physique : 
 
1 adjoint technique des établissements d’enseignement est positionné pour un an aux 
Archives Départementales. 

L’avis définitif sera rendu dans un an en comité technique 
Son poste au sein de l’établissement scolaire concerné a été remplacé. 
 
 Vote élus : à l’unanimité 
 
Vote représentants du personnel :    
CGT : 7 Pour 
CFDT : 2 Pour 
SANS ETIQUETTE : 2 Pour 
 
1 adjoint technique des établissements d’enseignement est positionné en qualité d’agent 
des routes au centre d’exploitation du Vigan. Son poste au sein de l’établissement 
scolaire concerné a été remplacé. 

 
Vote élus : à l’unanimité 
 
Vote représentants du personnel :   
CGT 7 Pour 
CFDT 2 abstention 
SANS ETIQUETTE 1 Pour et 1 abstention  

 
 
 Mobilité 
  
 Au regard de la situation de son emploi actuel, des circonstances particulières qui      
prévalent dans l’intérêt du service, de ses collègues et des usagers du service public  

 1 agent à la direction de l’autonomie du service courrier sera positionné en qualité 
d’adjoint technique territorial à l’UCL au service livraison. 

 Cependant, la CGT s’étonne d’une énième mobilité pour cet agent au vu de ses 
antécédents comportementaux. 

 Madame la DGS précise que le dossier administratif est vide de tous témoignages et 
sanctions et de fait ne peut utiliser l’article 40. 

 L’administration s’engage au suivi régulier et renforcé de cet agent. 
 Concernant le poste qu’il occupait à la MDPH, celui-ci est gelé dans l’attente de 
l’arrivée de la nouvelle directrice et surtout dans l’attente de la nouvelle organisation 
d’accueil du nouveau bâtiment administratif. 

  
 Vote élus : à l’unanimité 
 
Représentants du personnel :   
CGT : 7 Abstention 
CFDT : 2 Pour 
SANS ETIQUETTE : 1 Pour et 1 abstention  
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       SEANCE RESTREINTE : groupe hiérarchique 2 
 

        Promotion interne au grade d’agent de maitrise 
        Le tableau d’avancement a été validé. 

 
  Vote élus : à l’unanimité 
 
 Représentants du personnel :   
 CGT : 7 Pour 
 CFDT : 2 Pour 
SANS ETIQUETTE : 2 Pour  
 

 
 
 
         Vos élus CGT à la CAP C 
 

 
 


